
Barème des honoraires de transaction 

Pour tous types de mandat  
ventes immobilières : honoraires TTC 

 

Appartements-Maisons 
Jusqu’à 50 000 € 5000 € 

De 50 000 € à 150 000 € 7% 
De 150 000 € à 300 000 € 5 % 
De 300 000 € à 600 000 € 4,5% 

Au-delà de 600 000 € 4 % 
 
 

(Sauf stipulations contraires prévues au mandat) 


